
Zeitschrift: Revue syndicale suisse : organe de l'Union syndicale suisse

Herausgeber: Union syndicale suisse

Band: 10 (1918)

Heft: 3

Rubrik: Mouvement syndical international

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 24.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


REVUE SYNDICALE 23

13. J. Schlumpf, secrétaire de la Fédération suisse des

typographes, Berne.
14. Fr. Tschamper, fonctionnaire, Berne.
15. Max Willhelm, secrétaire ouvrier, Zurich

Les vérificateurs suivants furent désignés par
l'Assemblée générale :

1. Service fiduciaire de l'Union suisse des sociétés de
consommation (U. S. C), Bâle.

2. D1' P. Nabholz, agent d'assurances, Lucerne.
3. Fritz Hoffmann, instituteur, Neuchâtel.

L'assemblée générale nomma en qualité de
vérificateurs-suppléants :

1. Paul Hitz, comptable, Vogelsang (Argovie).
2. Max Klunge, gérant de la Société coopérative de con¬

sommation, Lausanne.

D'après les dispositions des statuts, le Conseil
d'administration doit se constituer lui-même. Il désigna:

comme président: Dr Rud. Kundig, Bâle.
comme vice-présidents : Ch.-U. Perret, Neuchâtel.

J. Schlumpf, Berne.
comme secrétaire : D' R. Niederhauser, Bâle.

Furent désignés comme délégués du Conseil
d'administration :

pour la partie technique : Dr A. Bohren, Berne,
pour la partie commerciale : B. Jäggi Bâle.

Siège commercial de la société :

Thiersteinerallee, 14, Bâle.
Adresse télégraphique : « Propopulo ».

La société est engagée par la signature collective
de deux des personnes désignées par le Conseil
d'administration. Sont autorisés à signer :

Dr Rud. Kundig.
D'' Rud. Niederhauser.
Dr A. Bohren et
B. Jäggi.

Les publications de la société sont faites dans la
Feuille officielle suisse du commerce, ainsi que dans les
journaux suivants désignés parle Conseil d'administration :

Schweiz. Konsumverein, Bâle.
Genossenschaftliches Volksblatt, Bâle.
La Coopération, Bâle.
La Cooperazione, Bâle.
Warenberieht, Revue du marché de l'U. S. C, Bâle.
Gewerkschaftliche Rundschau, Berne.
La Revue syndicale, Berne.

L'U. S. C. a versé à la Prévoyance populaire le capital
de garantie de fr. 250,000.— prévu. La Commission
administrative a en outre décidé de prendre à la charge
de l'U. S. C. les frais d'administration de la Prévoyance
populaire jusqu'à la mise en exploitation de celle-ci.

Le Conseil d'administration s'occupa de la demande
de concession à adresser au Conseil fédéral, de l'établissement

des tarifs et de diverses autres questions d'organisation.

Le texte de la demande de concession fut
définitivement arrêté et la requête adressée au Conseil fédéral,
pour décision.

Il s'écoulera probablement quelques mois avant que
le Conseil -fédéral prenne une décision au sujet de la
demande de concession qui lui a été soumise. Le Conseil
d'administration espère, toutefois, que rien ne s'opposera
à la mise en exploitation de la Prévoyance populaire
suisse le V" décembre 1918.

Dans les fédérations

Tailleurs. —¦ La Fédération suisse des tailleurs et
couturières a enfin aussi surmonté la lourde crise qui
l'avait frappée au début de la guerre. L'effectif des membres

était au 1èr août 1914 de 1850, dont 154 femmes. Après
avoir diminué jusqu'à 1085, l'effectif atteint aujourd'hui
de nouveau le chiffre de 1718, dont 545 femmes. Le terrain
de propagrande des tailleurs est encore très étendu ; cela
est prouvé par la dernière statistique professionnelle
de la Suisse, selon laquelle 5000 tailleurs et 16,000
couturières sont occupésdans notre pays.

Charpentiers. — Le comité central a organisé au
mois de septembre une enquête sur les conditions de
salaire. Les renseignements obtenus sont quelque peu
plus détaillés que ceux de l'année 1915, cependant ils
laissent beaucoup à désirer, surtout si on les compare
aux résultats des enquêtes d'avant-guerre. Sont compris
dans la statistique : 255 établissements (en 1915 161)
occupant 1322 charpentiers (856), 60 manœuvres (15) et 29
apprentis (16).

En comparaison des charpentiers occupés, le nombre
des manœuvres a de nouveau augmenté, une conséquence
de la bonne marche des affaires et du manque d'ouvriers
qualifiés qui se fit remarquer dans de nombreuses localités.
Le nombre des apprentis est à peu près resté le même.

Le salaire moyen à l'heure pour tous les charpentiers
était au mois de septembre 1917 de 83,6 ct. Depuis
1907 il- a augmenté de 27,7 ct. ou du 49,6 pourcent;
depuis 1913, donc avant la guerre, de 15,7 ct. ou du
21,6 pour cent. On voit donc ce que valent les phrases
des patrons qui prétendent avoir énormément augmenté
les salaires.

Pour ce qui concerne le temps de travail quotidien,
la guerre a apporté une modeste amélioration. Jusqu'ici
les charpentiers de Bâle avaient seuls une durée de
travail de moins de 10 heures. Selon la nouvelle enquête,
les collègues de Zurich, St-G-all et Berne ont réussi à
faire reconnaître la journée de 9 '/2 heures par presque
tous les patrons, quand même cette diminution du temps
de travail n'a pas été fixée par une convention. Partout
ailleurs on travaille encore en général 10 heures par jour.

Chambre de travail du Tessin. — Après une longue
discussion, les employés des tramways et chemins de
fer régionaux du Tessin ont décidé à l'unanimité d'adhérer,
à partir du 1er janvier 1918, à l'Union ouvrière des
établissements de transport.

Les ouvriers métallurgistes de Bodio ont pris la
décision de se joindre à la Chambre de Travail tessinoise.

Les menuisiers et ouvriers sur bois de Locamo et
environs ont adhéré à la Fédération suisse des ouvriers
sur bois. La même décision fut prise par la nouvelle
section des menuisiers de Minusio. Un conflit a éclaté
à la fabrique de conserves de Minusio à cause de la
congédiation de quelques ouvriers organisés. La Chambre
de Travail tessinoise a fait des démarches auprès de la
direction pour la faire revenir sur cette mesure illégale.

Mouvement syndical international

Allemagne. — On sait que le Parti socialiste
allemand, autrefois si fier et si puissant, s'est divisé en deux
camps qui se combattent à outrance. Le conflit ne se
borna naturellement pas au parti même, il s'étendit aussi
sur les fédérations syndicales. C'est ainsi qu'une scission
eut lieu dans les rangs de l'associatiou syndicale de
Leipzig. Un certain nombre de fédérations démissionnèrent
et créèrent une nouvelle association sous la direction des
« indépendants ». Finalement les « indépendants »

reconnurent que la scission syndicale pourrait avoir des
conséquences encore plus désastreuses pour la classe ouvrière
que la division politique. Par l'entremise de la Commission

générale, les comités centraux intéressés se réunirent
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en séance commune, au cours de laquelle il fut décidé
de dissoudre la nouvelle association et d'adhérer.de
nouveau à l'ancienne.

Norvège. —¦ Le congrès syndical norvégien eut lieu
pendant la dernière semaine du mois d'octobre à Chiùs-
tiania. Il s'occupa principalement de la lutte contre le
renchérissement, de la tactique à suivre, des bureaux de
renseignements, des tribunaux d'arbitrages obligatoires et
de la grève militaire.

Le nombre des membres adhérant aux différentes
fédérations a augmenté de 76,314 en 1916 à 89,004 au
31 septembre 1917.

Il fut constaté que depuis le début de la guerre le
prix des denrées alimentaires a. doublé. A propos de tous
les autres points de l'ordre du jour, particulièrement sur
les questions de tactique, des formes d'organisation et
des grèves militaires, les opinions des anciens et nouveaux
groupes syndicalistes divergèrent.

Le congrès syndical précédent avait nommé une
commission de. quinze membres qui devait examiner les
questions concernant les formes d'organisation et la
tactique. Cette commission présenta deux propositions
différentes, l'une dans le sens de l'ancienne conception,
signée par onze membres, l'autre prenant la défense du
point de vue syndicaliste, appuyée par quatre membres.
La proposition de la majorité fut adoptée par 208 contre
71 voix.

Les nouvelles formes d'organisation obtinrent 62 voix,
l'introduction des nouveaux moyens de lutte proposés 79,
l'abolition des conventions de tarif 76; en général la
proportion des voix fut de 3 à 1.

Cette proportion se maintint aussi à tous les autres
points de l'ordre du jour. La proposition de créer
dans quelques grandes localités des bureaux de
renseignements syndicaux fut acceptée à l'unanimité moins
9 voix. Par contre, la résolution proposée par la majorité
à propos des tribunaux d'arbitrage obligatoires fut rejetée
par 170 contre 73 voix. La résolution de la majorité
estimait que les tribunaux professionnels étaient un
empiétement illégal dans les droits et la liberté de la classe
ouvrière et chargeait la direction, en commun avec le
parti ouvrier, de commencer une propagande intense contre
cette institution. Au cas où un verdict toucherait
particulièrement les intérêts vitaux des ouvriers, on devrait
protester contre celui-ci, éventuellement par une grève.
La minorité propose de réclamer de la législation l'abolition

des tribunaux d'arbitrage obligatoires et, si nécessaire,

d'appuyer cette revendication par la grève générale.
Lors de la votation sur la question de la grève

militaire, la proportion des voix fut de 177 contre 88. La
proposition de la majorité critique sévèrement le militarisme

et désigne comme l'une des plus importantes tâches
du mouvement ouvrier, la suppression du militarisme qui
n'est qu'un reste des temps barbares.

Divers

Chiffres révoltants
Ces chiffres se passent de commentaires. La moindre

remarque ne ferait qu'atténuer l'effet.
La fabrique de chaussures, S. A., de Brittnau,

travaillant avec un capital-actions de 36,400 francs, a réalisé
en 1917 un bénéfice net de 461,000 francs. Ce bénéfice
représente treize fo s plus que le capital-actions, un résultat

qui n'a sans doute jamais été atteint par une entre
prise suisse. De ce bénéfice on déduit 196,094 francs pour
l'impôt de guerre, 145,600 francs pour le fonds de réserve.
La société se contentera de verser 50 °/0 de dividendes.

La direction et le conseil d'administration empochent
comme tantièmes 46,000 francs, donc plus que le montant
du capital-actions.

Lo second exemple concerne la célèbre Société
industrielle de l'aluminium de Neuhausen qui constate un
bénéfice net de 19,808,084.15 francs après avoir dépensé
5,000,000 de francs pour travaux de canalisation et
4,162,969.93 francs en amortissements. 500,000 francs sont
mis à la disposition d'oeuvres de bienfaisance, 700,000
francs sont destinés comme gratifications aux employés
et ouvriers, 1,600,000 francs au fonds de secours et de
pension du personnel, qui atteint ainsi le montant de
4,000,000 francs, 500,000 sont consacrés à la construction
d'un asyle dans le Valais. Après avoir versé les tantièmes,
dont le montant n'est pas nommé dans le rapport de la
direction, il reste encore ,000,000 de francs qui sont
destinés aux actionnaires dans le sens que celui qui
achètera une des actions de la nouvelle émission en
recevra une autre gratis. Après toutes ces déductions, il
reste encore assez pour payer 20 °|0 de dividendes aux
actionnaires. En réalité le bénéfice net comporte 29
millions de francs.

Même le Bund, toujours prêt à excuser et à
sauvegarder les profits des capitalistes, trouve que ces bénéfices

sont exagérés. Il écrit dans le numéro 91 du Ie1' mars:
« Ce bénéfice d'une très petite entreprise résulte sans
doute du fait qu'elle a employé pour la fabrication du
matériel d'avant-guerre. Mais il n'en est pas moins
scandaleux, car il fut réalisé par le renchérissement excessif
d'une denrée de première nécessité pour la population
du pays. Des chiffres comme les pour cents de Brittnau
laissent désirer que les autorités fixent les conditions
sous lesquelles l'industrie du cuir devra travailler ou
faire cesser des abus aussi éhontés. »

Commission de secours aux chômeurs
Le Département d'économie politique, d'accord avec

les représentants patronaux et ouvriers, a nommé une
commission chargée d'arrêter des propositions au sujet
des lignes de direction et des prescriptions, qui devront
ê;re établies par la Confédération pour atténuer les effets
du chômage. La commission est composée comme suit:
Président: M. le Conseiller national Dr Mächler, St-Gall.
Représentants patronaux : Alfred Frey, Conseiller national,
Zurich ; F. Funk, vice-président de la Fédération centrale
des organisations patronales, Baden; Mosimann, Conseiller
national et président de la Chambre suisse de l'horlogerie,
La Chaux-de-Fonds; Syz, Conseiller national, Zurich;
Auguste Schirmer, maître ferblantier et Grand-conseiller,
St-G-all. Représentants ouvriers : Charles Dürr, secrétaire
de l'Union syndicale suisse, Berne ; D1' Feigenwinter,
membre de la commission de l'Union ouvrière suisse,
Bâle ; Greulich, Conseiller national, secrétaire ouvrier
suisse, Zurich; O. Schneeberger, président de l'Union
syndicale suisse, Conseiller national, Berne; Frédéric-
Alphonse Verdan, président de la Fédération suisse des
typographes, Berne. Les nominations des représentants
ont eu lieu sur la proposition des organisations intéressées.
La première séance de la commission a eu lieu le lundi
4 mars.

La main-d'œuvre féminine en Allemagne
Au 31 décembre 1917, les caisses de maladie

allemandes comptaient un effectif de 4,230,450 membres
masculins et 4,440,738 membres féminins ; ces derniers
forment donc une majorité de 210,000 membres. Depuis le
lor juillet' 1914, les ouvriers assurés ont diminué de
7,536,761 à 4,230,450, donc de 3,306,306, tandis que le
nombre des ouvrières a augmenté de 4,237,667 à 4,440,738,
donc de 203,071. Actuellement environ 3,140,000 femmes
sont occupées dans l'industrie.
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